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, ARRETE No to3/PM du 28 mai 1958 por~ant nomi
'natld.n du Mini3ire de l'Agriculture, de l'ElerJ.age, 
de&. Eaux et Por{!ts. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la République française Il' 56.847. du 24 

aoftt 1956 portant statut au Togo, 1D0difié par les décrets nO' 
57.3[}!) du' 22 'marS 1951:et 58-181 du 22 févrie, 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19;%, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1951!, déterminant dans' lé 
cadre du dé~retdu24 ao\\t 1956 et des actes suœéfluent6 
5usvi&és portant statut du Togo, lei> pouvoir,; du Gouvernement 
de la Républiflue du Togo et l'eux ré!:ervés il la Chambre 
des Députés; 

Vu la délihération n" IlCh.D. da Hi mai 19511 portant 
investiture de M. SyIvanus Olympio; 

Vu l'arrêté n° 100[PM. du 20 ll1ai 1953 portant lloll1ination 
d"s membres du f'oll5eil du GoU\ernelmnt; 

ARRETE: 

" ARTICLE PREMIER. M. Namow Karamoco esl 
nommé ministre del'agricullure, de l'élevage, des 
ea,ux et forêts. 

ART. 2. - L'ariicle 2 de l'arrêté no lOO/PM du 20 
IDca.i 1958 susvisé est modifié ainsi qu'il suit : 

l.e - Premier ministre remplit provisoirement les 
fonctions du mini'stre de l'éudcat1on nation9le 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au lounnal 
officiel 	de la République du Togo. 


Lomé, le 28 mài 1958. 

S. E. OLYl\fPIO. 

ARRETE No 104/pM du 28 mai 1958 t/Jéfinia;sdVll 
les oompéte{lces miillÎstérielle8 en matière d'adminis
trati:an et de ge.sti'.}{l des diverses catégories de 
persol1Jll;el. 

,Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24 

noftt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n'· 
51-339 du 22 mars 1951 €t 58-187 du 22 M'lier 1958; 

Vu la 'l?i togolai&e n° 56-2 du 18 s!!ptem~re ~936, modifiée 
par la 101 n° 57-13 du 28 mars 19;JZ', determmanr. dans le 
c.adre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
IlUsvlsés portant 'statut du Togo, le;; pouvoirs 'du Gou,ernement 
de la République du Togo et ceux réJ6rvés à la Chambre 
des Députés; 

Vu l'arrêté n° lOO[PM. du 20 mai 1958, portant nomination 
des. membres du conseil du GouYCrnemf!l1t; 

Vu l'ac('ord teclmique en date du 20 mars 1958, relatif à 
la situation de ('crtaines ('atégorie·; de fonctionnaires, fmplo}é'l 
au" Togo, conclu entre le Gûuvcrnement dt' la Ité.puiJlique 
française et le Gouvernement de la Répuhli(lue du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le ministre de la fonction 
publique est chargé de l'étude et de la préparation des 
textes concer·nant le statut général de la fonction pu
blique togolaise, la création, la suppression ou l'amé
nagement des cadres administraLifs çle foncliorrnaires, 
l'organisation des concours ou exam~ns permettant 
l'.accession aux divers empl"Jis. 

Il est chargé de la gestion des personnels de tous. 
,ca,dresj affectés dans.les services de la Républiqu~ 
~u Togo, ou détll;Chés par eUe. ' 

.. 

Cadres généraux de la FOM.; 
Cadres métropolitains délachési 
Personnel détaché au 	Togo des cadres des terri 
'ooires 'd'outre-mer, 
Cadres supérieurs, 
Cadres locatLx. 

ART. 2. Chaque ministre aSsure la gestion du' 
personnel permanent, journalier et auxiliaire em
ployé dans les services placés S(JUs, son al~Corité. 

Le recrutement de ;nouveaux agents ne "pourra În
teryenit' flu'après accord du mi'nistre de.;; finances 
et justification de la nécessité 'lbsolue de la créatoon 
du nouvel emploi pal" le Ministre intéressé. 

Le ministre de la fonction publique sera toujour~ 
consulté ,sur .les possibilités de comblet· cel emplOi 
pal' un réamén 'lgement des effectifs existants. 

ART. 3., - Les contrats et avenanls aux contratli 
sout pas<;6s entre l'intéressé et le Premier ministre 
après avis favorable de la Gommi~sion des con1trni' . 

Le Premier ministre 	n'est t.outefois pas lié par ~ 
avis. 

Le ministre de la f.onction puhlique assure' la ges
tion du personnel contractuel. 	 . 

AIH.!. - Les décision:> de norninat1ons, pl'Omo
if:ions~ congés ou mises à la retraite des per:SjOnnels 

des cadres locaux ou supérieurs appart,ienncnt au 

ministre de la fonction p\lbIique dans le cadre des 


. statuts et règlements après visa du mÎ!nistre des 

finances chargé de vérifier qu'elles concordent avec 

les inscripti,dnl3 budgétaires. ' 

ART. 5. - Les personnels des cadres généraux, les 
personnels déLachés des cadres métropolitains ou ùes 
territoires d'outre-mer, sont géré,s par le ministre de 
la fonction publique dans le cadre de leur s'tat"!t 
d'origine et conformément à l'accord technique relahf 
à ces personnels oonclu entre le gouvernement ~e la 
République française et le gouViernement de la Repu
blique du Togo. 

ART. 6. Les agents 	de tous cadres et les cont1'9: \ 
tuels sont mis à la disposition ,des ministres par:..,) 
ministre de la fonction publique qui conserve à Lout 
moment le pouvQir de procéd/er à la répartition des 
effectifs selon les nfOl'ssilés dll sel'vice et après visa 
dù ministre des finances. >', 

Ces agents mis à la disposition d'un minislre sont 
affectés mutés et notés par celui-ci. Il peut également, 	 , , 

lew.: acoorder des permi,>s1ons d'absence apres Visa 
du ministre de la fonction publique chargé de con-· 
trôler que les dispositions statutaires ont bien été 
observées. 

ART' 7. - Les directeurs et chefs de services .sont 
nommés par le Premier ministre ,sur proposition du 
ministre inté!'eSi'3é dans la limite des postes prévus 
par l'organisation interne de chaque' ministè:e! et 
après visas du minisfr;e des finan~s et du mlm~lre 
de la fonction publique. 	 ' 

AUT. 8. - Le présent arrèté sera enregistré, com
.muniqué el publié partout où beSIOin sera. 

Loméi le 28 mai 1958.. " 
S. E. OLYMPIO. 

----~ ...._~ . 


